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1 Entreprise de moins de 10 salariés (< 10 salariés) 
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Le titulaire accorde à l’Union Européenne le droit d’utiliser les résultats aux fins suivantes : utilisation 
pour ses propres besoins, distribution au public, traduction, stockage, archivage, demandes individuelles 
sans droit de reproduction ou d’exploitation, conformément à l’article II.8.3 des Conditions Générales de la 
convention de subvention LIFE22-IPN-FR-101104846 signée entre l’OFB et la Commission Européenne, 
relative à la mise en œuvre du projet LIFE BIODIV’FRANCE. 
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